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Messieurs, 

A Messieurs les Membres des Nations Unies 
Session~Nationale 1954 

J 1ai 1 1honneur de porter à votre bienveillance le sujet de ruine et traître 

du Cameroun. 

Etant conservé depuis 3 ans mo.n engagement. dans le mouvement. de l 1Union des 

populations ~u Cameroun, M. UM NYOBE a toujours fait .de trajet dit-il à l' O.N. u. 
Le plus souvent, M, UM NYOBE n'~ jamais manqué de ruiner le peuple 

Camerounais pour le fond qui lui permet de visiter les Cités-Modernes de l 1Europe. 

Après_ la visite. des Cités-Modernes 9-e l'Europe, le reste de budget du 

mouvement de l'Union des populations du Cameroun permet à. M. UN NYOBE la 

construction de son palais dans sa localité "Bakoko". 

En plus, depuis de 10 ans de fonctionnement du mouvement de l'Union des 

populations du Cameroun, M. ID1 NYOBE n1a Jamais créée aucune école de dialecte 

Camerounais, ni dispensaire pour les malades, etc ••••• 

M. UM NYOBE possède une seule profession unique pour lui, un beau Cabinet 

pour la préparation d1un grand journal des injures aux peuples. 
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Egalement, je fus président bien actif d1une section régionale de l'Union 

des population~ du Cameroun. N'ayant reçu aucun but des manifestations de mon 

Secrétaire-Général M. Um Nyobe, j'ai constaté dans ma petite mémoire que c'est 

un moyen de faire nuire et runer les peuples Camerounais. Je n'ai donc pas tardé 

de porter ma démission de l'Union des populations du C~roun, vu l'inconduite 

de Monsieur Um Nyobe. 

M. UM NYOBE dit que l'Union des populations du Cameroun devait conserver 

son indépendance et toutefois permet à M. KINGUE Abel, le Vice-Président de 

l'Union àes populations du Cameroun, la candidature du délégué au sein de 

l'Assemblée Territoriale du Cameroun qui fait l'une des Assemblées de l'Union 

Française. 

En cette cause, l'idée me permet de connattre que M. UM NYOBE sème les 

désordres a.u sein du Cameroun. 

L'incapacité de dirigence donc, de M. m.1 NYOBE lui permet d'être échoué 

à toutes Commissions d'évolutions du Cameroun, également son confrère KINGUE Abel, 

notre µout-homme; et par les moyens de ruine des Biens du peuple Camerounais, ils 

réussissent aux Grands-Cités. 

Vive la Région Agricole du Cameroun! 

Vive les Commendsnts de 1s Région Agricole!· 

Les paresseus, tel que M. UM NYOBE, trai:tre du Cameroun, qui vivent aux 

ruines Camerounais troublent la vie du peuple. 

Nkongsanibs, le 2 Novembre 1954. 




